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L'année cinématographique 1940
vue par TAGSR.

Cette chronique rétrospective m'embarrasse

fort; des rêves d'avenir feraient mieux

mon affaire, et encore faudrait-il, pour
qu'ils soient souriants, oublier les réalités
de l'heure. Ce fut en effet, n'est-il pas vrai,
une année de tâtonnements, d'expériences
souvent décevantes, d'espoirs remis; ce fut
aussi pour l'ACSR. une année de deuil. A

mi-mai, elle perdait son fidèle et dévoué

secrétaire, Adrien Bech; pendant 12 ans il
avait donné le meilleur de son travail et
de son cœur à ses foutions; l'Association
et ses membres lui doivent beaucoup et lui
gardent un souvenir reconnaissant. Il
venait, en collaboration avec son Comité et
le successeur que l'Assemblée du 4 sep-

Schweizer FILM Suisse

tembre devait lui donner, de mettre le

point final à ce travail de longue haleine

que furent la révision et la rédaction des

textes de la Convention avec l'A.L.S., du

contrat-type et des statuts. L'année a vu
partir aussi plusieurs membres, MM. Warlet,
depuis longtemps membre du Comité, Villa.
Jaeckle, Richard, et en septembre, c'était
notre Président, M. Martin, qui perdait sa

précieuse collaboratrice et compagne.

Mais pour l'ACSR. aussi, 1940 semble
vouloir prendre fin sous les signes
néfastes: insuffisance de films particulièrement

pour les salles de première vision,
incertitude toujours plus grande des
possibilités d'importation des productions étrangères,

épuisement rapide des stocks de

reprises, parmi tant d'autres raisons de

craintes. Les restrictions de l'emploi des

combustibles dont on annonce même
l'aggravation, et l'obscurcissement qui sç
prolonge ne sont pas faits pour réchauffer les

courages et éclaircir une situation déjà
suffisamment sombre. Si l'ignorance de

l'avenir est la condition nécessaire du
bonheur des hommes, leurs soucis s'en
accommodent bien mal. Cela est particulièrement
vrai des propriétaires et directeurs de salles,
puisque leurs charges sont loin de diminuer

pour autant; leurs loyers subsistent
les mêmes, souvent excessifs déjà par suite
des erreurs initiales; les moyens d'existence
du personnel n'en doivent pas moins rester
assurés, aggravés qu'ils sont encore par les

périodes de service militaire, les remplacements,

les participations aux caisses de

compensation et de chômage. De son côté,
l'Etat n'abandonne aucun de ses droits; ce

n'est pas dans ses habitudes, et chacun sait
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